SÉANCE  SPÉCIALE du conseil tenue le 
09 Mars 2009 tenue au  lieu habituel des sessions du conseil à compter de 18 :30 heures ; après qu’un avis de renonciation eut été  signé par tous les membres du conseil,  dont copie demeure aux archives de la municipalité.

Sont présents Messieurs les conseillers Mathieu Poulin,  André Poulin, René Paquet, Étienne Bédard,  Mario Lefebvre, Ghyslain Faucher  ; tous formant quorum pour cette session tenue sous la présidence de Monsieur le maire, Roland Boucher.
Paula Lacoursière, directrice générale et secrétaire-trésorière est présente.

RÉSOLUTION 2009- 51 : Accpetation ordre du jour

Il est  proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par André Poulin
et unanimement résolu d’accepter l’ordre du jour tel que présenté.

RÉSOLUTION 2009- 52 : Programmation MTQ/ 2009

Projet rue Principale

ATTENDU  l’entente intervenue avec la ministère des Transports du Québec  no 66-340 pour la réalisation d’études et de plans relatifs

au projet de réfection de la route 269 à la suite de la demande formulée au ministère aux termes de cette résolution 
# 2007-130

et de la demande de modification de la programmation des travaux

dans le programme de Transfert aux municipalités d’une partie de la taxe d’accise sur l’essence   acceptée par le MTQ  le 02 Juin 2008 et le MAMR le 15 Juillet 2008 et la correspondance du MTQ  datée du 29 Octobre 2008 relative au projet pour la réalisation de travaux sur le route 269 ;
ATTENDU la résolution # 2009-15 aux termes de laquelle le conseil accepte qu’au projet initial de soit ajouté aux ouvrages initialement prévus ce qui suit : 

· prolongement d’aqueduc jusqu’au chemin de contournement 

ATTENDU qu’il est nécessaire que le Ministère des Transports du Québec ajoute à sa programmation 2009  les travaux à être réalisés pour la réfection de la rue Princiaple ;

Il est en conséquence proposé par  Mathieu Poulin
appuyé par André Poulin
et unanimement résolu que le conseil demande au ministère des Transports du Québec d’ajouter pour 2009 à sa programmation

les travaux  de réfection de la route 269 ( rue Principale )

afin que ceux-ci soient réalisés le plus tôt possible au printemps 2009.

- Le préambule est considéré comme faisant partie  intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 53           : Achat dactylo.

ATTENDU qu’une dactylo conventionnelle est requise afin de pouvoir répondre à certaines demandes, formulaires et autres et que le ruban carbone n’est plus disponible et que conséquemment la dactylo actuelle n’est plus opérationnelle ;

Il est en conséquence proposé par André Poulin, appuyé par Mario Lefebvre et unanimement résolu que le conseil autorise l’achat Dactylo Brother GX 6750 BIL au prix de 149,99 $ de Équipement de bureau Demers.

ADOPTÉE. 

RÉSOLUTION 2009-  54  : Bureau municipal
ATTENDU l’augmentation de la charge de travail au niveau clérical 

avec la venue de la géomatique, hausse des transactions, mutations etc. ;

ATTENDU qu’il est pertinent d’ajouter des heures de travail à la secrétaire pour répondre aux besoins actuels  grandissants à ce chapitre pour la municipalité ;

Il est en conséquence proposé par  Étienne Bédard
appuyé par Ghyslain Faucher
et unanimement résolu que le conseil autorise la secrétaire, Madame Patricya Paquet , à ajouter au besoin ½ journée par semaine  à ses heures actuelles pour permettre une réponse efficace au  travail exigé.

ADOPTÉ.

RÉSOLUTION 2009- 55 : Clôture et levée

Il est proposé par Étienne Bédard, appuyé par André Poulin
et unanimement résolu que le conseil clôture et lève la présente séance à  18 :35  heures.

______________________________

Maire

______________________________

Directrice générale/ sec.trésorière

